Session 1 : Le changement climatique : opportunités et contraintes environnementales, sociales et économiques
Présidents de séance : Philippe HUGON, Laurent MAGLOIRE SOME

Même s’il ne faut pas négliger les jeux d’intérêts dans la préparation des négociations internationales sur le Climat et l’Energie, le principe de précaution s’applique certes mais les risques climatiques doivent être vus comme des opportunités. 
L’Afrique sera peut-être le continent à subir les plus graves dommages du changement climatique : la condition déterminante pour éviter le pire est qu’elle parvienne à parler d’une seule voix. En effet, selon les experts, une augmentation de 2 degrés centigrade pour la planète représente en moyenne au moins 4 degrés de plus pour le continent africain.  
Toutefois, l’Afrique dispose d’atouts majeurs : ressources naturelles encore peu exploitées, biodiversité remarquable, ressources hydro-électriques importantes et en raison d’infrastructures moins polluantes, une flexibilité dans le choix des modes de développement. Elle a donc, par là-même, la possibilité de choisir les investissements les plus sobres en énergie, ce qui, paradoxalement, constitue une garantie pour demain. Mais ces investissements, prioritairement adaptatifs, ne peuvent réussir qu’avec l’accord et la participation des populations, ce qui ne va pas sans accompagnement.

Concernant le défi des migrants, qu’ils soient déplacés ou réfugiés climatiques, la préservation des ressources des territoires concernés implique la discussion et l’adoption d’un cadre conventionnel pour les nécessaires solidarités. 

Enfin, les recommandations qui suivent impliquent que les préoccupations du développement durable constituent une des priorités du système éducatif :
1. créer un système d’alerte précoce et d’informations des acteurs concernés ainsi que des populations. ;

2. préférer les projets et les financements d’investissements ou d’infrastructures qui privilégient la dynamique de la valorisation des ressources naturelles et humaine ; 
3. financer les capacités de gouvernance et de négociation régionales afin d’assurer une meilleure représentation de l’Afrique auprès des instances internationales ;

4. développer les formes existantes de fonds de préservation de la forêt en tant que bien public mondial ; 
5. créer une banque de semences adaptées aux territoires concernés, tant pour la forêt et les animaux que pour les cultures agricoles.

Session 2 : Les stratégies locales, nationales et régionales de développement durable en vue de préserver les ressources naturelles de l’Afrique dans le  contexte du changement climatique

Présidents de séance : Amiral Jean DUFOURCQ,   Arba DIALLO
Après avoir entendu les rapports de 4 intervenants de haut niveau, après les interventions ciblées de 4 experts des questions régionales et locales, après les remarques faites par l’assistance, la synthèse a été effectuée par le Président de séance qui a proposé les  recommandations suivantes : 
1. Il est rappelé avant toute chose qu’un développement durable apaisé passe par la recherche obstinée de solutions aux guerres inter-africaines. 
2. des ressources partagées doivent faire l’objet de vrais projets multi-pays sur une base multilatérale
3. Il ne faut pas négliger l’importance du cadre juridique et fonctionnel pour structurer la prise en compte pratique des exigences climatiques

4. des échanges très concrets de solidarité directe entre partenaires territoriaux du Nord et du Sud sont des axes incontournables à privilégier pour résoudre les problèmes pratiques que rencontre le développement de l’Afrique.

5. les initiatives locales notamment dans les villes et les cités doivent servir à déclencher des politiques publiques et des initiatives étatiques. C’est un mode de processus vertueux recommandé.

6. seul un état des lieux de la déforestation africaine permettra d’imaginer des options et des stratégies globales de développement durable du poumon vert africain
7. un appui particulier est demandé à la communauté internationale pour valoriser rapidement le potentiel solaire et éolien considérable de l’Afrique. 

8. il faut créer des conservatoires des richesses naturelles pour les forêts, la diversité biologique….en prenant en compte les expériences encourageantes faites en Afrique notamment dans le bassin du Congo

9. les engagements financiers en faveur du développement durable en Afrique doivent être des ressources réellement mobilisables à loger dans la BAD au profit du Fonds Africain de Développement. 
10. des mécanismes financiers appropriés et des appuis techniques nécessaires doivent être mis en place par la communauté internationale pour soutenir les pays africains forestiers dans le cadre du REDD 

11. de vrais transferts des métiers et des technologies du développement durable doivent être effectifs pour pouvoir intégrer la transformation des matières premières au plus près de la production en Afrique. A cet égard, les orientations du Plan d’Action de Bali doivent être mises en application sans délai. 
12. Il est nécessaire de mettre les ressources rares et critiques à l’abri des spéculations anticipatrices en imaginant par exemple la création d’une banque de compensation des réserves naturelles stratégiques de demain
13. les deux priorités africaines pour de développement restent l’agriculture et l’éducation. L’objectif absolu de l’autosuffisance alimentaire peut passer par des mesures de protectionnisme continentales temporaires. L’éducation des africains ; l’éducation des africains au contexte du changement climatique est une condition nécessaire de leur mobilisation.  
14.  une position commune africaine consolidée avant Copenhague est un impératif catégorique

